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ORGANISME DE GESTION DE L’ECOLE CATHOLIQUE (O.G.E.C.) 
ST PIERRE 

Association 
7 Rue Villeneuve 

01000 BOURG-EN-BRESSE 
PREFECTURE DE L’AIN N°W012001008 

 

RAPPORT DU COMMISSAIRE AUX COMPTES 
SUR LES COMPTES ANNUELS 

Exercice clos le 31 août 2025 

Aux Membres de l’association O.G.E.C. ST PIERRE, 

Opinion 

En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre Assemblée Générale en date du 27 

janvier 2025, nous avons effectué l’audit des comptes annuels de l’association ORGANISME DE 

GESTION DE L’ÉCOLE CATHOLIQUE (O.G.E.C.) ST PIERRE relatifs à l’exercice clos le 31 août 2025, tels 

qu’ils sont joints au présent rapport.  

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables 

français, réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice 

écoulé ainsi que de la situation financière et du patrimoine de l’association à la fin de cet exercice. 

Fondement de l’opinion  

Référentiel d’audit 

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France. Nous 

estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder notre 

opinion. 

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie 

« Responsabilités du Commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du présent 

rapport.  
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Indépendance 

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues par le Code 

de commerce et par le Code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes, sur la 

période du 1er septembre à la date d’émission de notre rapport.  

Justification des appréciations  

En application des dispositions des articles L. 821-53 et R. 821-180 du Code de commerce relatives 

à la justification de nos appréciations, nous portons à votre connaissance les appréciations 

suivantes qui, selon notre jugement professionnel, ont été les plus importantes pour l’audit des 

comptes annuels de l’exercice. 

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels pris 

dans leur ensemble, et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n’exprimons pas 

d’opinion sur des éléments de ces comptes annuels pris isolément. 

La rubrique « Concours publics et subventions d’exploitation » du Compte de résultat présente le 

montant des subventions et aides publiques comptabilisées au cours de l’exercice. Dans le cadre 

de nos travaux, nous avons apprécié la correcte utilisation des financements conformément à leur 

objet et leur périodicité. 

La rubrique « Ventes de prestations de services » du Compte de résultat présente le montant des 

produits d’exploitation comptabilisés au cours de l’exercice. Dans le cadre de nos travaux, nous 

avons apprécié la correcte application des tarifs conformément à leur objet et leur périodicité.  

Vérifications spécifiques 

Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables 

en France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et réglementaires. 

Nous n’avons pas d’observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes 

annuels des informations données dans les documents sur la situation financière et les comptes 

annuels adressés aux membres.  
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Responsabilités de la direction et des personnes constituant le gouvernement d’entreprise 

relatives aux comptes annuels 

Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle 

conformément aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle 

interne qu'elle estime nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne comportant pas 

d'anomalies significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs. 

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité de 

l’association à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les 

informations nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention 

comptable de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider l’association ou de cesser son 

activité.  

Les comptes annuels ont été arrêtés par le Conseil d'Administration.  

Responsabilités du Commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels 

Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir 

l’assurance raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas 

d’anomalies significatives. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, sans 

toutefois garantir qu’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel permet 

de systématiquement détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent provenir de 

fraudes ou résulter d’erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l’on peut 

raisonnablement s’attendre à ce qu’elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, influencer 

les décisions économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci.  

Comme précisé par l’article L. 821-55 du Code de commerce, notre mission de certification des 

comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre association. 
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Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 

France, le Commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit. 

En outre : 

• il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies 

significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met en 

œuvre des procédures d’audit face à ces risques, et recueille des éléments qu’il estime 

suffisants et appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-détection d’une anomalie 

significative provenant d’une fraude est plus élevé que celui d’une anomalie significative 

résultant d’une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification, les omissions 

volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du contrôle interne ; 

• il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des 

procédures d’audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une opinion 

sur l’efficacité du contrôle interne ; 

• il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère 

raisonnable des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations les 

concernant fournies dans les comptes annuels ; 

• il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention comptable 

de continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou non d’une 

incertitude significative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles de mettre 

en cause la capacité de l’association à poursuivre son exploitation. Cette appréciation 

s’appuie sur les éléments collectés jusqu’à la date de son rapport, étant toutefois rappelé que 

des circonstances ou événements ultérieurs pourraient mettre en cause la continuité 

d’exploitation. S’il conclut à l’existence d’une incertitude significative, il attire l’attention des 

lecteurs de son rapport sur les informations fournies dans les comptes annuels au sujet de 

cette incertitude ou, si ces informations ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il 

formule une certification avec réserve ou un refus de certifier ; 
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• il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes annuels 

reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une image 

fidèle. 

Fait à Bourg-en-Bresse, le 9 janvier 2026, 

le Commissaire aux comptes 

AGIR AUDIT & GESTION 

 

 

 

représenté par M. Cyriac BABAD 
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BILAN ACTIF

Période du  01/09/2024  au  31/08/2025  Présenté en Euros

Exercice clos le   Exercice précédent
ACTIF 31/08/2025     31/08/2024    

 (12 mois)     (12 mois)       

Brut       Amort. & Prov Net         % Net         % 

ACTIF IMMOBILISE
Immobilisations incorporelles
   . Frais d'établissement
   . Frais de recherche et développement
   . Donations temporaires d'usufruit
   . Concessions, brevets, licences, Marques, procédés,
     logiciels, droits et valeurs similaires 419,62 0,00

   . Fonds commercial
   . Autres immobilisations incorporelles
   . Immobilisations incorporelles en cours
   . Avances et acomptes
Immobilisations corporelles
   . Terrains
   . Constructions 19 873 931,55 9 421 514,70 10 452 416,85 55,94 10 167 751,12 56,94

   . Installations techniques, matériel & outillage industriels 1 948 113,74 1 435 601,94 512 511,80 2,74 535 125,35 3,00

   . Autres immobilisations corporelles 182 462,94 113 203,56 69 259,38 0,37 84 541,83 0,47

   . Immobilisations corporelles en cours 2 827 165,72 2 827 165,72 15,13 1 559 472,08 8,73

   . Avances & acomptes
Biens reçus par legs ou donations destinés à être cédés
Immobilisations financières
   . Participations et Créances rattachées 1 448,27 1 448,27 0,01 1 448,27 0,01

   . Autres titres immobilisés 56 593,00 56 593,00 0,30 54 913,00 0,31

   . Prêts 150 663,37 150 663,37 0,81 146 092,93 0,82

   . Autres 93,00 93,00 0,00 93,00 0,00

TOTAL (I) 25 040 471,59 10 970 320,20 14 070 151,39 75,30 12 549 857,20 70,28

ACTIF CIRCULANT
Stocks et en-cours
Avances et acomptes versés sur commandes 43 439,80 43 439,80 0,23

Créances
   . Créances clients, usagers et comptes rattachés 267 312,03 39 667,89 227 644,14 1,22 283 799,14 1,59

   . Créances reçues par legs ou donations
   . Autres 675 832,34 675 832,34 3,62 585 312,49 3,28

Valeurs mobilières de placement 2 300 000,00 2 300 000,00 12,31 3 700 000,00 20,72

Instruments de trésorerie
Disponibilités 1 262 691,48 1 262 691,48 6,76 598 754,26 3,35

Charges constatées d'avance 104 500,21 104 500,21 0,56 138 786,20 0,78

TOTAL (II) 4 653 775,86 39 667,89 4 614 107,97 24,70 5 306 652,09 29,72

Frais d'émission des emprunts (III)  
Primes de remboursement des emprunts (IV)  
Ecarts de conversion Actif (V)  

TOTAL GENERAL (I + II + III + IV + V) 29 694 247,45 11 009 988,09 18 684 259,36 100,00 17 856 509,29 100,00

Pierre-François Duclos, expert-comptable en entreprise (n˚52-171)



OGEC SAINT PIERRE page 2
BILAN PASSIF

Période du  01/09/2024  au  31/08/2025  Présenté en Euros

Exercice clos le   Exercice précédent
PASSIF 31/08/2025     31/08/2024    

 (12 mois)        (12 mois)       

FONDS PROPRES
Fonds propres sans droit de reprise
   . Fonds propres statutaires
   . Fonds propres complémentaires
Fonds propres avec droit de reprise
   . Fonds statutaires
   . Fonds propres complémentaires
Ecarts de réévaluation
Réserves
   . Réserves statutaires ou contractuelles
   . Réserves pour projet de l'entité 5 261 575,94 28,16 4 680 507,73 26,21

   . Autres
Report à nouveau 4 830 154,94 25,85 4 830 154,94 27,05

Excédent ou déficit de l'exercice 302 463,16 1,62 581 068,21 3,25

Situation nette (sous total) 10 394 194,04 55,63 10 091 730,88 56,52

Fonds propres consomptibles
Subventions d'investissement 1 339 888,17 7,17 1 365 802,08 7,65

Provisions réglementées
TOTAL (I) 11 734 082,21 62,80 11 457 532,96 64,16

FONDS REPORTES ET DEDIES
Fonds reportés liés aux legs ou donations
Fonds dédiés

TOTAL (II)
PROVISIONS
Provisions pour risques 30 000,00 0,16 30 000,00 0,17

Provisions pour charges 179 662,00 0,96 181 745,00 1,02

TOTAL (III) 209 662,00 1,12 211 745,00 1,19

DETTES
Emprunts obligataires et assimilés (titres associatifs)
Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit 5 731 278,25 30,67 5 247 657,19 29,39

Emprunts et dettes financières diverses
Dettes fournisseurs et comptes rattachés 168 249,67 0,90 234 698,70 1,31

Dettes des legs ou donations
Dettes fiscales et sociales 212 182,59 1,14 270 951,12 1,52

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés 536 592,57 2,87 384 891,23 2,16

Autres dettes 42 102,63 0,23 43 529,09 0,24

Instruments de trésorerie
Produits constatés d'avance 50 109,44 0,27 5 504,00 0,03

TOTAL (IV) 6 740 515,15 36,08 6 187 231,33 34,65

Ecarts de conversion passif (V)

TOTAL GENERAL (I + II + III + IV + V) 18 684 259,36 100,00 17 856 509,29 100,00

ENGAGEMENTS REÇUS
Legs nets à réaliser :
- acceptés par les organes statutairement compétents
- autorisés par l'organisme de tutelle
Dons en nature restant à vendre

ENGAGEMENTS DONNÉS

Pierre-François Duclos, expert-comptable en entreprise (n˚52-171)
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COMPTE DE RÉSULTAT

Période du  01/09/2024  au  31/08/2025  Présenté en Euros

Exercice clos le   Exercice précédent Variation   
COMPTE DE RÉSULTAT  31/08/2025     31/08/2024    absolue    %   

 (12 mois)         (12 mois)       (12 mois)      

Total      % Total      % Variation   %   

PRODUITS D'EXPLOITATION:
Cotisations
Ventes de biens et services
    - Ventes de biens 71 784,23 65 314,84                6 470 9,91

         - dont ventes de dons en nature
    - Ventes de prestations de services 4 674 967,98 4 798 651,93             -123 684 -2,57

         - dont parrainages
Produits de tiers financeurs
    - Concours publics et subventions d'exploitation 1 945 028,46 2 044 191,51              -99 163 -4,84

    - Versements des fondateurs ou consommations/dotation consomptible
    - Ressources liées à la générosité du public
         - Dons manuels
         - Mécénats
         - Legs, donations et assurances-vie
    - Contributions financières
Reprises sur amortiss., dépréciat., prov. et transferts de charges 72 809,40 140 112,59              -67 303 -48,03

Utilisations des fonds dédiés
Autres produits 1 452,27 2 673,93               -1 221 -45,67

Total des produits d'exploitation (I) 6 766 042,34 7 050 944,80             -284 902 -4,03

CHARGES D'EXPLOITATION:
Achats de marchandises 91 142,03 57 044,52               34 098 59,77

Variations stocks
Autres achats et charges externes 2 444 805,28 2 475 496,34              -30 691 -1,23

Aides financières
Impôts, taxes et versements assimilés 243 470,73 230 621,49               12 849 5,57

Salaires et traitements 2 177 110,20 2 203 322,38              -26 212 -1,18

Charges sociales 745 248,30 774 637,82              -29 389 -3,78

Dotations aux amortissements et aux dépréciations 984 343,23 981 992,18                2 351 0,24

Dotations aux provisions 18 358,72               18 358 N/S

Reports en fonds dédiés
Autres charges 820,22 6 337,20               -5 517 -87,05

Total des charges d'exploitation (II) 6 705 298,71 6 729 451,93              -24 153

RESULTAT D'EXPLOITATION  (I - II) 60 743,63 321 492,87             -260 749 -81,10

PRODUITS FINANCIERS:
De participations
D'autres valeurs mobilières et créances d'actif
Autres intérêts et produits assimilés 84 270,96 110 296,28              -26 026 -23,59

Reprises sur provisions et dépréciations et transferts de charges
Différences positives de change
Produits nets sur cessions valeurs mobilières placement

Total des produits financiers (III) 84 270,96 110 296,28              -26 026 -23,59

CHARGES FINANCIERES:
Dotations aux amortissements, aux dépréciations et provisions
Intérêts et charges assimilées 81 359,22 83 232,59               -1 873 -2,24

Différences négatives de change 67,73                  -67 -100,00

Charges nettes sur cessions de valeurs mobilères placements

Total des charges financières (IV) 81 359,22 83 300,32               -1 941 -2,32

RESULTAT FINANCIER (III - IV) 2 911,74 26 995,96              -24 084 -89,21

Pierre-François Duclos, expert-comptable en entreprise (n˚52-171)
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COMPTE DE RÉSULTAT

Période du  01/09/2024  au  31/08/2025  Présenté en Euros

Exercice clos le   Exercice précédent Variation   
COMPTE DE RÉSULTAT  ( suite ) 31/08/2025     31/08/2024    absolue    %   

 (12 mois)         (12 mois)       (12 mois)      

RESULTAT COURANT avant impôts (I - II + III - IV) 63 655,37 348 488,83             -284 833 -81,72

PRODUITS EXCEPTIONNELS:
Sur opérations de gestion 24 595,50 22 184,57                2 411 10,87

Sur opérations en capital 236 867,45 234 588,70                2 279 0,97

Reprises sur provisions et transferts de charges

Total des produits exceptionnels (V) 261 462,95 256 773,27                4 689 1,83

CHARGES EXCEPTIONNELLES:
Sur opérations de gestion 2 142,16 14 342,89              -12 200 -85,05

Sur opérations en capital
Dotations aux amortissements, aux dépréciations et provisions

Total des charges exceptionnelles (VI) 2 142,16 14 342,89              -12 200 -85,05

RESULTAT EXCEPTIONNEL (V - VI) 259 320,79 242 430,38               16 890 6,97

Participation des salariés aux résultats (VII)

Impôts sur les bénéfices (VIII) 20 513,00 9 851,00               10 662 108,23

Total des produits (I + III + V) 7 111 776,25 7 418 014,35             -306 238 -4,12

Total des charges (II + IV + VI + VII + VIII) 6 809 313,09 6 836 946,14              -27 633 -0,39

EXCEDENT OU DEFICIT 302 463,16 581 068,21             -278 605 -47,94

 EVALUATION DES CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE

PRODUITS :
Dons en nature
Prestations en nature 2 477 111,22 2 478 341,42
Bénévolat

TOTAL 2 477 111,22 2 478 341,42

CHARGES :
Secours en nature
Mise à disposition gratuite de biens et services 2 477 111,22 2 478 341,42
Prestations
Personnel bénévole

TOTAL 2 477 111,22 2 478 341,42

Pierre-François Duclos, expert-comptable en entreprise (n˚52-171)
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 Saint-
est régi par la loi du 1er juillet 1901 et ses statuts. 

catholique en France, 

établissements d'enseignement fondés par l'autorité canonique compétente, à savoir ceux de 
Saint-Pierre : 

- -Louis sise 2ter, rue Emilien Cabuchet à Bourg-en-Bresse (01000) 

- -Dame sise 15, rue de Varenne à Bourg-en-Bresse (01000) 

- Le collège Saint-Pierre sis 33, rue Samaritaine à Bourg-en-Bresse (01000) 

- Le lycée Saint-Pierre sis 7, rue Villeneuve à Bourg-en-Bresse (01000) 

 

responsabilité de la gestion économique, financière et sociale de plusieurs établissements ; il 
-Pierre et des 4 établissements la 

l  

 

directement ou indirectement à l'éducation, l'enseignement, la formation et la culture sous 
e manière générale se livrer à toute activité en lien avec son objet 

principal. 
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Principes, règles et méthodes 

 

du 01/09/2024 au 31/08/2025. 

 

Référentiel comptable 

Les comptes annuels de l'exercice clos ont été établis conformément aux dispositions 
réglementaires en vigueur (règlements ANC N° 2022-01 du 11 mars 2022 relatif au plan 
comptable général & ANC N° 2022-02 du 11 mars 2022 relatif aux comptes annuels des 
personnes morales de droit privé à but non lucratif) et en appliquant la Nomenclature comptable 

23) définie par la FNOGEC 
(Fédération nationale des organismes de gestion 
catholique). 

Les conventions générales comptables ont été appliquées dans le respect du principe de 
prudence, conformément aux hypothèses de base : continuité de l'exploitation, permanence 
des méthodes comptables d'un exercice à l'autre, indépendance des exercices, conformément 
aux règles générales d'établissement et de présentation des comptes annuels. 

La méthode de base retenue pour l'évaluation des éléments inscrits en comptabilité est la 
méthode des coûts historiques. 

 

Changements comptables 

e : 

  . 
 Changement de méthode comptable / changements de réglementation. 

 

Nous vous signalons un c
de Départ en Retraite, pour laquelle nous retenons la méthode préférentielle ANC 2021.  
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Notes sur le Bilan 
 

Immobilisations incorporelles et corporelles 

immobilisations. Ils comprennent les droits de mutation, honoraires, commissions et frais 
 

Un tableau des mouvements des immobilisations est joint (cf. tableaux des mouvements). 

Les amortissements pour dépréciation sont pratiqués suivant le mode linéaire en fonction de 

amortissements des immobilisations est joint (cf. tableaux des mouvements). 

ition, chaque composant suivant un plan 
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Voici u ratiquées : 

 

Constructions et Aménagement des constructions Linéaire 10 à 40 ans 

Démolition, Terrassement, VRD et Gros-    40 ans 

Charpente, couverture   30 ans 

Etanchéité, Zinc   20 ans 

Métallerie, Menuiseries alu, occultations   20 ans 

Menuiserie intérieure ou bois   15 ans 

Platerie, peinture, plafonds suspendus   12 ans 

Carrelages, faïences   15 ans 

Sols souples   15 ans 

Ascenseur   15 ans 

Enrobé   15 ans 

Electricité, courants faibles   15 ans 

Plomberie sanitaire chauffage, VMC   15 ans 

Honoraires   40 ans 

Espaces verts   10 ans 

      

Matériel scolaire Linéaire 5 ou 10 ans 

Mobilier scolaire   7 ans 

Lits et matelas   7 ans 

   5 ans 

 
  5 ans 

      

Matériel de transport Linéaire 5 ou 10 ans 

      

Matériel de bureau et informatique Linéaire 3 à 10 ans 

Matériel informatique non subventionné   3 à 5 ans 

Matériel informatique subventionné   3 à 5 ans 

Mobilier administratif   10 ans 

Matériel administratif (standards téléphoniques, 
présentoirs,  

  10 ans 

   3 à 5 ans 
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Immobilisations grevées de droits (prêt à usage) 

L'OGEC dispose de locaux mis à sa disposition gratuitement dans le cadre d'un prêt à usage. 

Le prêt à usage signé pour une durée indéterminée à compter du 27/06/2017 permet à l'OGEC 
de disp ement pour 
une durée illimitée.  

La valeur à neuf de cet ensemble immobilier est évaluée ci-dessous. 

 

 

A noter que cet comptabilisation. Cela est 
conforme au règlement comptable des associations. En effet, le bien prêté ne répond pas à la 

 

- GEC
mais elle ne peut pas en disposer ni bénéficier de ses fruits éventuels (location) ; 

- st pas qualifiée de ressource ; 
- 

disposition à titre gratuit. 
 

Immobilisations financières  

Un tableau des mouvements des immobilisations est joint (cf. tableaux des mouvements). 

 

 

Un tableau des mouvements des dépréciations est joint (cf. tableaux des mouvements). 

Concernant les méthodes utilisées pour calculer les dépréciations relatives aux créances 
familles, nous provisionnons les soldes dus après un examen individuel de chaque situation. 

 

 circulant 

Toutes les autres créances d  
 

 

N-1 N Coût m² (1) Valeur à neuf
Ecole Saint-Louis 2 340 2 340 3 200 7 488 000
Ecole Notre-Dame 1 002 1 002 3 200 3 206 400
Salle Poncet 200 200 3 200 640 000
Collège Saint-Pierre 4 923 4 923 3 200 15 754 880
Lycée Saint-Pierre 7 289 7 289 3 200 23 324 800
Internat Saint-Nicolas 900 900
Ecole Notre-Dame, bâtiment D 386 386
Collège Saint-Pierre, bâtiment D 1 332 1332
Collège Saint-Pierre, bât.C+gym 1 219 1219
Lycée Saint-Pierre, bâtiment F 639 639

20 230 50 414 080

Sites

S.H.O.N. pondérée en m²

Bâtiments construits et 
financés entièrement par 

l'OGEC. 
Aucun droit d'usage 

Bail de location simple

(1) : coût au m² retenu pour la reconstruction à neuf



Méthode d'évaluation des Valeurs mobilières de placement 

Les VMP 

 et la sortie 
 . 

 

 

 

Fonds associatifs 

Un tableau des mouvements est joint (cf. tableaux des mouvements). 

 

 
Les subventions s sont reprises au compte de résultat au même rythme que 
les amortissements des biens financés, soit : 

- Subventions Fallloux « informatique fectées à 
 et technologiques : sur une durée de 5 ans ; 

- Subventions Fallloux « immobilier », subventions du FIPDR (Fonds 
intergouv.prév.radicalisation) : sur une durée de 15 ans. 

- Certificats d'Économies d'Énergie (CEE) : sur une durée de 20 ans. 

 

Provisions pour risques et charges 

Un tableau des mouvements est joint (cf. tableaux des mouvements). 

 

Concernant les provisions pour risques, elles sont en lien avec un litige salarial. Bien que nous 
soyons pleinement confiant dans les éléments de défense que nous ferons valoir auprès du 
CPH lors de la phase de jugement, vous avons provisionné le montant des demandes de la 
partie adverse, conformément au principe comptable de prudence. 

 

en matière de retraite, charges sociales comprises. Cet engagement est calculé selon les 
principales caractéristiques techniques suivantes : 

Table de Mortalité : INSEE 2018-2020 (dernière table INSEE avec valeurs définitives).  
Taux d'actualisation : 2% 
Initiative du départ : Salarié 
Méthode :  ANC 2021 
Progression salaires : 1,5% constant pour le personnel OGEC 
Progression salaires : 2,25% constant pour les chefs d'établissement 
Rotation du personnel : 0%  
Taux de charges : 49% 
CCN : EPNL (IDCC 3218) pour le personnel OGEC 
CCN : Enseignement catholique - Chefs d'établissement - CN du 24 mars 2017 (C7082). 
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Echéances des emprunts auprès des établissements de crédits  

et rappel des garanties et engagements reçus  
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Echéances des autres dettes 

Toutes  
 

 

 

 

 

Notes sur le compte de résultat 
 

Composition du résultat exceptionnel 
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Autres informations 
 

Effectif du personnel salarié 

au 1er jour de  : 

 

 

Evaluation des contributions en nature 

 

Equivalent loyer 

Un équivalent loyer a été comptabilisé dans les comptes spéciaux (#86132) par la contrepartie 
e du propriétaire (#87132).  

 

Le propriétaire des bâtiments de tous les établissements scolaires OGEC, est 
-en-Bresse. Dans le cadre de contrat 

OGEC assume les charges de propriétaire. 

 

Service ETP 2 0 2 4 - 2 0 2 5 ETP 2 0 2 5- 2 0 2 6 V ariat ion

A - D irect ion 6 ,0 0 6 ,0 0

B - C oo rd inat eur 1,6 4 1,6 4

C- A nimat io n past o rale 1,50 1,50

D- C ad res éducat if  du 
Seco ndaire 5,9 5 6 ,9 5

E- Pers.d 'éd ucat ion 
2 aire 10 ,4 2 9 ,4 2

F- Pers.d 'éd ucat ion 
1aire 7,4 4 7,4 5

G- A d minist rat io n 11,0 0 11,0 0

H- C uisine, serv. ,ent ret . 2 1,2 1 2 1,9 6

I- Enseig nant  hors 
cont rat 2 ,9 2 2 ,9 2

T OTA L 6 8 ,0 8 6 8 ,8 3 1%

Sites Coût au m² (1) Valeur à neuf Taux (4) Durée (3) Equiv.loyer

N-1 N
Ecole Saint-Louis 2 340 2 340 3 200 7 488 000 4,00% 1 299 520
Ecole Notre-Dame 1 588 1 588 3 200 5 081 600 4,00% 1 203 264
Collège Saint-Pierre 6 255 7 474 3 200 23 918 080 4,00% 1 956 723
Lycée Saint-Pierre 7 928 7 928 3 200 25 369 600 4,00% 1 1 014 784

19 330 2 474 291

(1) : coût au m² retenu pour la reconstruction à neuf
(3) : Les contrats du 27/06/2017 étant à durée indéterminée, la note conseille de retenir une durée d'utilité de 1 an, sans amortissement

S.H.O.N. pondérée en m²



Autres évaluations des contributions en nature 

 

La 
apporter à une autre un travail, des biens ou des services à titre gratuit. Ceci correspond à : 

 Des contributions en travail : bénévolat, mises à disposition de personnes ; 

 Des contributions en biens (ou dons en nature) : tout bien meuble remis en pleine 
 

 Des contributions en services : mises à disposition de locaux, de matériel, fourniture 
gratuite de services. 

 

rès largement de contributions en nature. Certaines peuvent être 

-
dessous, faire une présentation des contributions que 

Que chaque contributeur soit ici, une nouvelle fois, remercié de son investissement. 

 

 

129 (ETP) personnels enseignant 
assume une charge annuelle (hors 5 355 600   

 

 

-Pierre, est avant tout une équipe de parents bénévoles qui participent 

eignement Catholique. Ces 
actions sont détaillées sur son site : http://www.institution-saintpierre.eu/la-vie-
associative/association-des-parents-deleves-apel/ 

 

micale des anciens 

-Pierre se donne pour objectif de regrouper les anciens élèves de ces 
-

 son projet éducatif. Ces actions sont détaillées sur 
son site : https://www.amicale-saintpierre.fr/ 

 

Prêtes et Catéchistes 

deux prêtres qui célèbrent des messes hebdomadairement, 
des offices en la co-cathédrale lors des temps majeurs de la liturgie ou des moments forts de 

s rencontrent et accompagnent les jeunes dans leur chemin de foi et les 
préparent aux sacrements des bénévoles. 



Conformément à la lettre de cadrage financière de la Direction Diocésaine de l'Enseignement 
Catholique de l'Ain ( ), traitant 
des aspects conventionnels de la mission du prêtre référent d'un établissement catholique, 
OGEC Saint-Pierre a comptabilisé en charge des offrandes des messes célébrées ainsi que 

des indemnités compensatrices par jour de présence.  

Toutefois, la présence de prêtres dans notre institution est une richesse bien plus large que 
leur simple traduction financière. Ils sont accompagnés de plusieurs parents bénévoles qui 
assurent la Culture religieuse des élèves et proposent un parcours de catéchèse. 

Que chacun et chacune soit remerciée de nouveau pour son service. 

  

Parents et anciens enseignants accompagnant les sorties scolaires 

-éducatives 
 

 

Ville de Bourg-en-Bresse et CA3B 

Au titre des mises à disposition de matériels et mobiliers lors des manifestations des 
établissements, la ville de Bourg-en-Bresse 
Bourg-en-Bresse, nous ont transmis des Mémoires de facturations pour un montant global 
arrondi de 2 820 . 
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ANNEXE DES COMPTES ANNUELS 

 
TABLEAUX DES MOUVEMENTS 









I m m e u b l e  L e  N o t u s  -  2 9 3  A v e n u e  d e s  G r a n g e s  B a r d e s  

0 1 0 0 0  B o u r g  e n  B r e s s e  

T é l   0 4  7 4  2 2  2 3  8 3  

e - m a i l  :  i n f o @ a g i r - p l u s . c o m  

 

  
 

 

 

Inscrit au tableau du conseil régional de l’Ordre des Experts-comptables d’Auvergne Rhône Alpes 

Inscrit à la Compagnie Régionale des Commissaires aux comptes de Lyon-Riom 
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ORGANISME DE GESTION DE L’ECOLE CATHOLIQUE (O.G.E.C.) 
ST PIERRE 

Association 
7 Rue Villeneuve 

01000 BOURG-EN-BRESSE 
PREFECTURE DE L’AIN N°W012001008 

 

RAPPORT SPECIAL DU COMMISSAIRE AUX COMPTES 
SUR LES CONVENTIONS REGLEMENTEES 

Assemblée Générale d’approbation des comptes de l’exercice clos le 31 août 2025 

À l’Assemblée Générale de l’association O.G.E.C. ST PIERRE, 

En notre qualité de commissaire aux comptes de votre association, nous vous présentons notre 

rapport sur les conventions réglementées. 

Il nous appartient de vous communiquer, sur la base des informations qui nous ont été données, 

les caractéristiques et les modalités essentielles des conventions dont nous avons été avisés ou 

que nous aurions découvertes à l’occasion de notre mission, sans avoir à nous prononcer sur leur 

utilité et leur bien-fondé ni à rechercher l'existence d’autres conventions. Il vous appartient 

d'apprécier l'intérêt qui s'attachait à la conclusion de ces conventions en vue de leur approbation.  

Nous avons mis en œuvre les diligences que nous avons estimées nécessaires au regard de la 

doctrine professionnelle de la Compagnie Nationale des Commissaires aux Comptes relative à 

cette mission. Ces diligences ont consisté à vérifier la concordance des informations qui nous ont 

été données avec les documents de base dont elles sont issues. 

  



Association O.G.E.C. ST PIERRE 

Rapport spécial du Commissaire aux comptes 

sur les conventions réglementées 

Exercice clos le 31 août 2025 

AGIR Audit & Gestion  Page | 3  

CONVENTIONS SOUMISES A L’APPROBATION DE L’ASSEMBLEE GENERALE 

Conventions intervenues au cours de l’exercice écoulé 

Nous avons été avisés des conventions suivantes mentionnées à l’article L. 612-5 du Code de 

commerce qui sont intervenues au cours de l’exercice écoulé. 

Personnes/sociétés concernées : Société Ombré Fenêtre SAS, dont le Président est M. Nicolas 

MOY, mari de la Présidente de l’OGEC ST Pierre, Mme Emmanuelle MOY 

Nature et objet : Facturation de prestations pour le changement de fenêtres  

Modalités : La société Ombré Fenêtre a facturé des prestations de changement et 

d’installation de fenêtres à l’OGEC ST Pierre, pour les sites du Collège et du Lycée notamment. 

Au cours de l’exercice clos au 31 août 2025, le montant facturé est de 100.918 euros.  

Au 31 août 2025, le solde du compte fournisseurs est de +14.300 euros (acompte sur 

commande). Ces factures ont été réalisé à un prix de marché dites opérations courantes, sans 

majoration ou minoration du prix de vente. 

Personnes/sociétés concernées : Entrepreneur individuel Benoit TEISSIER, Administrateur 

de l’OGEC ST Pierre 

Nature et objet : Facturation de prestations d’architecte  

Modalités : Monsieur Benoit TEISSIER a facturé des prestations d’architecte à l’OGEC ST 

Pierre. 

Au cours de l’exercice clos au 31 août 2025, le montant facturé est de 3.744 euros.  

Au 31 août 2025, le solde du compte fournisseurs est nul. Cette facture a été réalisé à un prix 

de marché dite opération courante, sans majoration ou minoration du prix de vente. 

CONVENTIONS DEJA APPROUVEES PAR L’ASSEMBLEE GENERALE 

Conventions approuvées au cours d’exercices antérieurs dont l’exécution s’est 

poursuivie au cours de l’exercice écoulé 

Conformément aux dispositions statutaires de votre association, nous avons été informés que 

l’exécution des conventions suivantes, déjà approuvées par l’Assemblée générale au cours 

d’exercices antérieurs, s’est poursuivie au cours de l’exercice écoulé. 
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Personnes/Associations concernées : Association de Villeneuve 

Nature et objet : Mise à disposition gracieuse de plusieurs bâtiments 

Modalités : L’OGEC a signé un contrat de mise à disposition à titre gracieux (prêt à usage) 

avec l’association de Villeneuve pour les bâtiments de tous les établissements scolaires gérés 

par l’OGEC. Dans le cadre de ce contrat, l’OGEC assume les charges de propriétaire. 

La contribution volontaire correspondante est estimée à 2 474 milliers d’euros pour l’exercice 

clos au 31 août 2025. 

Fait à Bourg-en-Bresse, le 9 janvier 2026, 

le Commissaire aux comptes 

AGIR AUDIT & GESTION,  

représenté par M. Cyriac BABAD 
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